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Alors que tout le monde reconnaît que la Fonction Publique a été 

en France un amortisseur de la crise, l’austérité dictée par       

l’Europe vise à réduire les dépenses publiques et à affaiblir la 

Fonction Publique. 

Comprendre l’Europe et ses institutions pour peser sur les         

décisions qui y sont prises est donc un des enjeux du syndicalisme 

d’aujourd’hui et sans aucun doute l’une des voies pour combattre 

l’austérité. 

C’est dans ce cadre que, à quelques semaines des élections         

européennes, nous vous invitons à participer nombreux au stage 

« Europe » de la FSU94. 

Catherine ANGLESIO 

Ce stage s’adresse aux syndiqués comme aux non syndiqués. 

L’autorisation d’absence doit être déposée  

au moins un mois avant le stage. 

Pour vous inscrire auprès de la FSU94 à ce stage, vous avez 

2 possibilités: 

 envoyer un mail d’inscription à fsu94@orange.fr 

 Envoyer un courrier à fsu94, 11 rue des archives  94 

000 Créteil 

 

N’oubliez pas d’indiquer si vous souhaitez ou non déjeuner 

avec nous (compter environ 5 €) 

Vous recevrez une confirmation de votre inscription 

Vous devez  

 d’une part vous inscrire auprès de votre            

hiérarchie, un mois avant le stage dernier délai, 

donc le 6 avril au plus tard (voir modèle de lettre 

p3) 

 d’autre part vous inscrire au près de la FSU94 

(voir ci-dessous) 

 2 Stage Europe 

Sommaire 
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6 Mai 2014 
 

MAISON DES SYNDICATS DE CRETEIL 

11/13 RUE DES ARCHIVES 

M° CRETEIL PREFECTURE 

 

 

Accueil de 9 heures à 9 heures 30 

Matinée de 9 heures à 12heures 30: 

Rappel historique 

L’Europe aujourd’hui: les pays, les différentes institutions européennes, les domaines d’intervention, 

AGCS, OMC, Banque européenne, traité transatlantique 

 

 

Après-midi de 14heures à 16 heures 30 

Articulation entre la législation nationale et la législation européenne 

Le syndicalisme européen 

Les enjeux, les batailles 

Les fonctionnaires et l’Europe 

 

ORGANISATION DE LA JOURNEE 

NOM, Prénom : 

Grade et fonction :                                                                                                                       

Lieu d’exercice                                                                                                        à M….. 

                                                                                                                               S/C de M…….. 

M…., 

Conformément aux dispositions de la loi n°84-16 du 11.10.84 (art.34, alinéa 7) portant statut général 

des fonctionnaires définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien in-

tégral du traitement, j’ai l’honneur de solliciter une autorisation d’absence pour le XX/XX/2014 pour 

participer à un stage syndical qui aura lieu à la maison des syndicats de Créteil. Il est organisé par la 

FSU94, sous l’égide du centre de formation de la FSU, organisme agréé, figurant sur la liste des 

centres dont les stages ou sessions ouvrent droit aux congés pour la formation syndicale (arrêté pu-

blié au JO du 10 février 1995). Je vous prie d’agréer, M………., . l’expression de mes sentiments res-

pectueux. 

Date, signature 

Modèle d’autorisation d’absence  

Ce stage s’adresse aux syndiqués comme aux non syndiqués. 

L’autorisation d’absence doit être déposée  

au moins un mois avant le stage. 

L’autorisation d’absence est à adresser à votre supérieur hiérarchique 

au moins un mois avant le stage 

1er degré: IEN, 2nd degré: chef d’établissement 

Territorial: supérieur hiérarchique  

EN CAS DE DOUTE, CONTACTEZ VOTRE SYNDICAT 




